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Budget du pacte en faveur de la haie
Question écrite n° 6675

Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur la nécessité de garantir la continuité budgétaire du plan en faveur de la haie,
levier essentiel pour accompagner la transition agroécologique et renforcer la résilience des territoires. Les haies
constituent un patrimoine écologique majeur, aujourd'hui menacé. Leur maintien, leur développement et leur
gestion durable répondent à de nombreux enjeux environnementaux et agricoles : amélioration de la qualité des
sols, infiltration et rétention de l'eau, limitation de l'érosion, préservation de la biodiversité, stockage de carbone,
ombrage pour les animaux d'élevage, production de bois, ou encore atténuation des effets des crues. Déployées
à l'échelle des bassins versants, elles jouent aussi un rôle important dans la préservation des zones humides et
des zones d'expansion des crues. Le pacte en faveur de la haie lancé en 2024 vise à stopper leur disparition et
à atteindre un objectif net de + 50 000 km de haies d'ici à 2030. Ce programme ambitieux a reçu un large
soutien lors des débats budgétaires. Plusieurs centaines d'amendements transpartisans ont été déposés,
traduisant une volonté claire du Parlement. En commission mixte paritaire, un amendement a été adopté pour
porter l'enveloppe annuelle à 45 millions d'euros, contre 25 initialement. Or selon les retours des acteurs de
terrain, cette enveloppe ferait aujourd'hui l'objet d'une coupe dans le cadre des 5 milliards d'euros d'économies
annoncés par le Gouvernement pour 2025. Une telle décision irait à l'encontre de la trajectoire fixée par le
Parlement dans la loi de finances. L'enveloppe de 2024 a été entièrement consommée, preuve de la
mobilisation des territoires. Ce recul budgétaire serait d'autant plus incompréhensible que les haies sont
désormais pleinement reconnues comme des alliées face au changement climatique. De plus, de nombreuses
collectivités, notamment dans les COP régionales, ont intégré leur préservation comme priorité. Elle lui demande
donc si le Gouvernement entend maintenir l'engagement pris devant le Parlement, en garantissant une
enveloppe de 45 millions d'euros en 2025 pour assurer la poursuite du pacte en faveur de la haie.
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